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Rappels 
 
L’article L.2313-1 du Code général des collectivités territoriales prévoit qu’une présentation brève 
et synthétique retraçant les informations financières essentielles est jointe au budget primitif. 
 
La présente note, qui sera disponible sur le site de la commune, répond à cette obligation pour le 
budget primitif 2026 de la commune. 
 
Le budget primitif est présenté avec une reprise anticipée du résultat 2025, avec l’accord du 
Service de Gestion Comptable de Mantes-la-Jolie. Un dysfonctionnement d’HELIOS (plateforme 
d’échange avec la DGFIP) depuis le 5 février 2026 ne permet pas de produire le Compte Financier 
Unique 2025 et par conséquent empêche une affectation définitive du résultat. 
 

 
 

MAIRIE D’ISSOU 
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Le Budget Primitif 2026 (BP 2026) inscrit l’ensemble des dépenses et des recettes autorisées et 
prévues pour l’année. Il pourra, dans le courant de l’année 2026, évoluer en fonction de nouveaux 
besoins ou nécessités.  
Le BP 2026 autorise le Maire à effectuer les opérations de recettes et de dépenses inscrites au 
budget, pour la période qui s’étend du 1er janvier au 31 décembre de l’année civile. 
Il est voté en séance du Conseil municipal le 9 mars 2026.  
Il a été établi avec la volonté de :  

- Poursuivre l’amélioration du cadre de vie des Issoussois,  
- Maintenir les taux d’imposition, 
- Maîtriser la section de fonctionnement,  
- Soutenir l’effort d’investissement,  
- Ne faire aucun appel à l’emprunt. 

Le BP 2026 de la Ville d’Issou est élaboré sur la base d’hypothèses prudentes et réalistes de 
recettes et poursuit un objectif de maîtrise des dépenses de fonctionnement pour maintenir 
l’autofinancement et continuer d’investir.  
 
BUDGET PRIMITIF 2026 

FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT 

Recettes Dépenses Recettes Dépenses 

013 - Atténuations de 
charges 

011 - Charges à caractère 
général 

13 – Subventions 
(Restes à réaliser) 

20/21/23 - Opérations 
d'investissement 

10 000,00 1 050 364,60 66 711,93 991 188,94 
70 - Prestations de services 012 - Charges de personnel 10 - FCTVA Restes à réaliser 

269 235,00 2 467 628,00 52 000,00 99 772,76 

731 - Fiscalité locale 
014 - Atténuations de 
produits   

16 - Emprunts et dettes 
assimilées 

1 919 937,00 51 000,00   40 478,71 

73 - Impôts et taxes 
65 - Autres charges de 
gestion courante   165 - Cautionnements 

741 093,89 268 713,00   1 500,00 
74 - Dotations, subventions 
et participations 66 - Charges financières     

568 173,00 4 181,88     
75 - Autres produits de 
gestion courante       

44 230,00       

77 - Produits spécifiques 
67 et 68 - Charges 
spécifiques, provisions     

1 000,00 2 660,00     
042 - Opérations d'ordre 
entre section 

042 - Opération d'ordre 
entre section 

040 - Opération d'ordre 
entre section 

040 - Opération d'ordre 
entre section 

36 602,18 370 788,89 370 788,89 36 602,18 
002 - Résultat reporté de 
l'année précédente 
(affectation anticipée)   

001 - Résultat reporté de 
l'année précédente 
(affectation anticipée)   

625 065,30   680 041,77   
MONTANT TOTAL MONTANT TOTAL MONTANT TOTAL MONTANT TOTAL 

4 215 336,37 4 215 336,37 1 169 542,59 1 169 542,59 
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I. LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 
 
La section de fonctionnement regroupe l’ensemble des dépenses et des recettes nécessaires à 
la gestion quotidienne de la commune et au fonctionnement courant et récurrent des services 
communaux.  
La section de fonctionnement s’équilibre à 4 215 336,37€ avec une reprise anticipée du résultat 
2025 de 625 065,30€. 
 
I.1 Les recettes de fonctionnement  
Les recettes de fonctionnement concernent principalement l’ensemble des sommes perçues au 
titre des prestations fournies à la population, des impôts locaux et des dotations et 
compensations versées par l’État. 
 

Évolution des recettes de fonctionnement depuis 2021 (BP à BP) 

 Chapitre / objet   BP 2021   BP 2022   BP 2023   BP 2024   BP 2025   BP 2026  BP26/25  BP26/21  

 013 Atténuation de charges        27 000,00        27 060,00        16 400,00        10 000,00          6 000,00        10 000,00  66,67% - 62,96% 

 70 Produits des services      220 014,00      257 205,00      314 537,23      275 309,00      289 831,00      269 235,00  -7,11% 22,37% 

 73 Impôts et taxes   1 025 749,00      811 293,89      823 293,89      783 044,79      770 793,89      741 093,89  -3,85% -27,75% 

 731 Fiscalité locale   1 679 115,00   1 777 970,00   1 824 559,00   1 907 989,00   1 967 288,00   1 919 937,00  -2,41% 14,34% 

 74 Dotations      629 692,00      637 691,23      668 089,85      627 186,00      639 240,00      568 173,00  -11,12% -9,77% 

 75 Produits gestion courante        45 733,00        41 701,00        43 231,00        62 850,00        49 516,00        44 230,00  -10,68% -3,29% 

 77 Produits except. / Spéc.                       -            2 000,00          4 296,00          1 000,00  -76,72%   

 042 Opérations d'ordre      170 091,43      164 091,43        26 881,88        36 881,88        36 498,38        36 602,18  0,28% -78,48% 

 002 Reprise du résultat      417 780,30      589 146,19      688 749,95      587 853,60      527 274,06      625 065,30  18,55% 49,62% 

 TOTAL   4 215 174,73   4 306 158,74   4 405 742,80   4 293 114,27   4 290 737,33   4 215 336,37  -1,76% -0,00% 

 
BP 2026 - Structure des recettes réelles de fonctionnement

 

70 Produits des 
services 8%

74 Dotations 16%

013 Atténuation de 
charges 0%

731 Fiscalité locale 
54%

73 Impôts et taxes 
21%

75 Produits gestion 
courante 1%
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Chapitre 70 : Les « produits des services et du domaine » sont prévus à hauteur de 269 235€. Ils 
englobent les recettes des activités péri et extra-scolaires, la restauration scolaire, les 
inscriptions à la Maison des Jeunes, les concessions dans le cimetière, divers remboursements 
(plan hivernal GPS&O, mise à disposition de personnel au CCAS…). 
La baisse prévue en 2026 intègre le tassement de la fréquentation constaté ces deux dernières 
années sur les activités du centre de loisirs. Fléchissement des inscriptions que l’on peut voir 
également en restauration scolaire : le dernier trimestre 2025 marque une diminution des 
inscriptions par rapport au dernier trimestre 2024 (624 en moins). 
 
État des heures déclarées à la CAF 2018 / 2025 périscolaire et extra-scolaire 

 
Chapitre 73 : Avec un montant de 741 093,89€, le chapitre « Impôts et taxes » comprend :  

- L’attribution de compensation et la dotation de solidarité communautaire de GPS&O, qui 
restent stables (305 573,89€)  

- Le versement du Fonds National de Garantie Individuelle des Ressources (FNGIR) prévu à 
l’équivalent de 2025 (325 520€ notifié).  

- Les Droits de Mutation à Titre Onéreux (DMTO) inscrits à hauteur de 110 000€. Après le 
rattrapage constaté en 2022 et 2023 (+ de 200 k€/an), les années 2024 et 2025 présentent 
un recul de cette recette. La prévision est donc prudentielle. 

 
Chapitre 731 : La fiscalité locale, avec une inscription de 1 919 937€ comprend les contributions 
directes (taxe d’habitation sur les résidences secondaires, foncier bâti et foncier non bâti), la taxe 
sur les pylônes et celle sur l’électricité.  
Les taux des impôts locaux ne sont pas modifiés dans le BP 2026 :  

- Taxe foncière sur les propriétés bâties : 34,18 %, 
- Taxe foncière sur les propriétés non bâties : 84,18 %, 
- Taxe d’habitation : 8,85 % majoré de 60% sur les résidences secondaires.  

Comme indiqué dans le rapport d’orientation budgétaire, les bases augmentent de 0,80% en 
2026. 
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Chapitre 74 : Les « dotations et participations » présentent un montant de 568 173€ au BP 2026 
avec : 

- Des dotations (120 163€) regroupant la dotation de solidarité et la dotation perçue au titre 
du dispositif de « la cantine à 1€ ».  

- Des compensations (282 110€) : Dotation à la compensation de la Réforme de la Taxe 
Professionnelle (DCRTP) et compensation de la taxe foncière.  

- Des participations de la CAF (165 900€). 
 
Les autres recettes figurent au chapitre 75 pour un montant de 44 230€ (représentant 
essentiellement les revenus des immeubles) et le chapitre 013 pour un montant de 10 000€ 
(concernant le remboursement des indemnités journalières des agents non titulaires en 
maladie).  
 
Les opérations d’ordre, au chapitre 042, inscrites en recettes de la section de fonctionnement 
recouvrent les travaux en régie (10 000€) et l’amortissement des subventions d’investissement 
(26 602,18€). La même somme se retrouve en dépense d’investissement au chapitre 040. 
 
Enfin, le résultat de l’année 2025 est repris, de manière anticipée, au compte 002 pour 
625  065,30€.  
 
I.2 Les dépenses de fonctionnement  
Les dépenses de fonctionnement sont constituées par : 

- l’entretien et la consommation de fluide des bâtiments communaux, les achats de 
fournitures, les prestations de services (chapitre 011), 

- les rémunérations du personnel municipal (chapitre 012), 
- les subventions versées aux associations, les indemnités aux élus (chapitre 65), 
- les intérêts de la dette (chapitre 66), 
- les opérations d’ordre (chapitre 042). 

 
Évolution des recettes de fonctionnement depuis 2021 (BP à BP) 

Chapitre / objet   BP 2021   BP 2022   BP 2023   BP 2024   BP 2025   BP 2026   P26/25   P26/21  

 011 Charges caractère gal     870 870,49      979 156,02   1 381 431,03   1 283 765,23  1 167 549,00   1 050 364,60  -10,04% 20,61% 

 012 Charges de personnel   2 416 284,00   2 428 241,86   2 336 376,00   2 364 191,00  2 463 460,00   2 467 628,00  0,17% 2,12% 

 014 Atténuations produits        80 843,00        84 196,00        87 374,66        76 500,00       55 451,00        51 000,00  -8,03% -36,91% 

 65 Charges gest. courante      210 705,00      218 405,40      240 542,30      254 718,91    250 631,00      268 713,00  7,21% 27,53% 

 66 Charges financières        12 540,78        10 533,23        10 274,27          8 007,05       5 510,65          4 181,88  -24,11% -66,65% 

 67 Charges spécifiques          7 500,00             500,00          2 000,00          1 000,00        14 700,00          1 660,00  -88,71% -77,87% 

 68 Dotations aux provisions       29 964,24                   -          12 644,13          2 500,00          1 000,00          1 000,00  0,00% -96,66% 

 022 Dépenses imprévues        12 992,00        21 707,00        44 476,72                   -            

 042 Opérations d'ordre      416 588,37      421 610,73      290 623,69      302 432,08     332 435,68      370 788,89  11,54% -10,99% 

 023 Virement invest.      156 886,85      141 808,50              

 TOTAL   4 215 174,73   4 306 158,74   4 405 742,80   4 293 114,27  4 290 737,33   4 215 336,37  -1,76% -0,00% 
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BP 2026 - Structure des dépenses réelles de fonctionnement 

 

 
Chapitre 011 : Le chapitre est prévu à hauteur de 1 050 364,60€ et se décline de la manière 
suivante :  

Compte BP 2025 BP 2026 Commentaires 
604 – Prestations de services 248 527,00 251 630,00 Restauration scolaire / séjours 
606 – Achats fournitures 472 136,00 411 354,00 Achats dont fluides 
611 – Contrats de prestations 25 250,00 26 100,00 Vérifications gaz/élec, jeux extérieurs ... 
612 – Loyer / crédit bail 10 500,00 10 497,60 Location photocopieurs 
613 – Locations 1 510,00 1 510,00 Locations batteries véhicules électriques 
614 – Charges locatives 9 560,00 5 200,00 Copropriété « Amaréna » (médiathèque) 
615 – Entretiens 162 287,00 160 494,00 Maintenance, entretiens terrains et bât. 
616 – Assurances 36 345,00 36 100,00 Assurances aux biens, RC & véhicules 
617 – Études 35 904,00 6 000,00  
618 – Divers 6 334,00 5 459,00 Documentation, formations hors CNFPT 
622 – Frais d’intermédiaires 24 440,00 23 160,00 Honoraires, animations, grpt de cde 
623 – Publications / fêtes 45 160,00 43 280,00 Publications, cérémonies, fêtes 
624 – Transports 11 220,00 14 270,00 Transport piscine, sorties scolaires 
625 – Missions/ déplacement 650,00 1 610,00  
626 – Frais poste & télécom 32 941,00 25 500,00 Passage en fibre 
627 – Frais bancaires 1 020,00 1 600,00 Frais des encaissements par CB 
628 – Divers 31 465,00 15 200,00 Concours organismes, frais nettoyage… 
635 – Taxes 9 600,00 10 100,00 Taxes foncières 
637 – Autres impôts 2 700,00 1 300,00 Taxes sur les bureaux 

TOTAL 1 167 549,00 1 050 364,60  
 
Chapitre 012 : Les charges de personnel sont prévues pour un montant de 2 467 628€. Elles 
prennent en compte le « glissement vieillesse-technicité » pour l’évolution des carrières des 
agents, l’augmentation du taux employeur de la CNRACL (Caisse de Retraites des agents 
fonctionnaires) de 34,65 % en 2025 à 37,65 % pour 2026, la participation, obligatoire à partir du 
1er janvier 2026, de l’employeur à la prévoyance santé des agents (à hauteur de 15 € par mois et 
par agent), l’augmentation du SMIC au 1er janvier 2026. 

011 charges à 
caractère général 

27%

65 Charges de 
gestion courante 

7%
012 Charges de 

personnel 
64%

014 Atténuations de 
produits 

2%
66 Charges 
financières 

0% 67 Charges 
exceptionnelles 

0%

68 Dotations aux 
provisions

0%
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Au 1er janvier 2026 la commune compte 56,90 équivalents temps plein.  
 
BP 2026 – État du personnel au 1er janvier 2026 

 
 

Chapitre 014 : Sont inscrits dans ce chapitre les prélèvements au titre de la loi SRU et du Fonds 
National de Péréquation des Ressources Intercommunales et Communales (FPIC) 
respectivement prévus à hauteur de 31 000€ et 20 000€. 
 
 Chapitre 65 : Le chapitre 65 recouvre essentiellement les subventions aux associations et les 
indemnités aux élus. Ce chapitre est en augmentation de 7,21% par rapport à son inscription au 
BP 2025.  

Compte BP 2025 BP 2026 Commentaires 
653 – Indemnités aux élus 130 960,00 147 160,00 Prise en compte de la réforme 12/2025 
654 – Pertes sur créances 3 500,00 3 000,00 Créances irrécouvrables ou éteintes 
655 – Contributions 17 900,00 10 850,00 Participations + frais de scolarité 
656 – Participation org regrpt  7 200,00 Contributions GPS&O urbanisme 
657 – Subventions 94 000,00 100 000,00 CCAS : 42 k€ - Associations : 58 k€ 
658 – Divers 4 271,00 503,00  

TOTAL 250 631,00 268 713,00  

Emplois 

permanents TC

Emplois permanents 

TNC
TOTAL TITULAIRES

NON 

TITULAIRES
TOTAL

EMPLOIS FONCTIONNELS 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00

Directeur général des services A 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00

Directeur général adjoint des services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Directeur général des services techniques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIÈRE ADMINISTRATIVE 13,00 0,00 13,00 9,60 1,00 10,60

Adjoint administratif C 1,00 0,00 1,00 0,00 0,00 0,00

Adjoint administratif ppal 1ère classe C 3,00 0,00 3,00 3,00 0,00 3,00

Adjoint administratif ppal 2ème classe C 5,00 0,00 5,00 4,60 0,00 4,60

Attaché principal A 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00

Rédacteur B 2,00 0,00 2,00 1,00 1,00 2,00

Rédacteur ppal 1ère classe B 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Rédacteur ppal 1ère classe - DGS B 1,00 0,00 1,00 0,00 0,00 0,00

FILIÈRE TECHNIQUE 25,00 0,00 25,00 13,00 10,00 23,00

Adjoint technique C 13,00 0,00 13,00 5,00 7,00 12,00

Adjoint technique ppal 1ère classe C 2,00 0,00 2,00 1,00 1,00 2,00

Adjoint technique ppal 2ème classe C 8,00 0,00 8,00 6,00 2,00 8,00

Agent de maîtrise principal C 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00

Technicien ppal de 2ème classe - DST B 1,00 0,00 1,00 0,00 0,00 0,00

FILIÈRE SOCIALE 6,00 1,00 7,00 4,80 0,80 5,60

Agent social C 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Agent social ppal de 2ème classe C 1,00 0,00 1,00 0,80 0,00 0,80

ATSEM ppal de 1ère classe C 3,00 0,00 3,00 3,00 0,00 3,00

ATSEM ppal de 2ème classe C 2,00 0,00 2,00 1,00 0,00 1,00

Educateur de jeunes enfants A 0,00 1,00 1,00 0,00 0,80 0,80

Educateur de jeunes enfants de classe exceptionnelle A 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIÈRE CULTURELLE 3,00 0,00 3,00 2,00 0,00 2,00

Adjoint du patrimoine C 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Adjoint du patrimoine ppal de 1ère classe C 2,00 0,00 2,00 2,00 0,00 2,00

Adjoint du patrimoine ppal de 2ème classe C 1,00 0,00 1,00 0,00 0,00 0,00

FILIÈRE ANIMATION 19,00 0,00 19,00 8,70 7,00 15,70

Adjoint d'animation C 11,00 0,00 11,00 3,00 6,00 9,00

Adjoint d'animation ppal de 1ère classe C 1,00 0,00 1,00 0,90 0,00 0,90

Adjoint d'animation ppal de 2ème classe C 5,00 0,00 5,00 3,80 1,00 4,80

Animateur B 1,00 0,00 1,00 0,00 0,00 0,00

Animateur ppal de 1ère classe B 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00

TOTAL GÉNÉRAL 66,00 1,00 67,00 38,10 18,80 56,90

EMPLOIS BUDGÉTAIRES
EFFECTIFS POURVUS SUR EMPLOIS 

BUDGÉTAIRES EN ETP
GRADES CATÉGORIES
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Chapitre 66 : Les intérêts de la dette sont en 2026 de 4 181,88€. 
 
Chapitre 67 : Les charges spécifiques concernent notamment les annulations de titres. Il est 
prévu un montant de 1 660€. 
 
Chapitre 68 : Les provisions pour risques sont enregistrées dans ce chapitre. 1 000€ sont inscrits. 
 
Chapitre 042 : Il s’agit d’un chapitre retraçant les écritures d’ordre d’amortissement. La même 
somme de 370 788,89€ est inscrite en recette d’investissement au chapitre 040. 
 
 
II. LA SECTION D’INVESTISSEMENT 
 
Contrairement à la section de fonctionnement qui implique une notion de récurrence et de 
quotidienneté, la section d’investissement est liée aux projets de la commune à moyen et long 
terme.  
La section d’investissement s’équilibre à 1 169 542,59€ avec un résultat de clôture, affecté de 
manière anticipée, de 680 041,77€. 
 
II.1 Les recettes d’investissement 
La section d’investissement est alimentée par les recettes suivantes :  
 

Libellé Montant 
F.C.T.V.A 52 000,00 
Subventions (restes à réaliser) 66 711,93 
Amortissements 370 788,89 
Résultat de clôture 680 041,77 

TOTAL 1 169 542,59 
 
Les restes à réaliser sont inscrits à hauteur de 66 711,93€ :  

CAF Subvention acquisition nouveau logiciel  5 000,00 
GPS&O : Réaménagement jeux du parc 54 754,00 
GPS&O : Éclairage LED 6 957,93 

TOTAL 66 711,93 
 
II.2 Les dépenses d’investissement 
Les dépenses d’investissement sont toutes les dépenses faisant varier durablement la valeur ou 
la consistance du patrimoine de la collectivité. Il s’agit notamment des acquisitions de matériel, 
d’études et de travaux. Les dépenses d’investissement comprennent également le 
remboursement du capital de la dette.  
  

Type de dépense Montant 
Opérations d’investissement 1 090 961,70 
Opérations d’ordre  36 602,18 
Remboursement du capital 40 478,71 
Cautions 1 500,00 
TOTAL 1 169 542,59 
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➢ Relevons les investissements inscrits les plus conséquents, notamment la rénovation du 
toit de l’école des 4 éléments (382 100€), l’isolation de la toiture de la mairie (50 290€), la création 
d’un city-stade (97 000€), les travaux et acquisitions dans les écoles (72 590€), la deuxième phase 
de la vidéoprotection (60 000€), les rénovations du site sportif (61 404€). 
 
Les restes à réaliser sont inscrits à hauteur de 99 772,76€ :  

Mise en place d’une vidéoprotection 70 368,42 
Acquisitions ordinateurs services municipaux  3 383,40 
Fourniture et pose de transmetteurs GSM sur 
alarmes intrusion – 11sites 

9 900,00 

Étude de sauvegarde de l’église Saint Martin 1 464,00 
Mise aux normes alarme incendie 1 050,00 
Réfection mur Roseraie 2 640,00 
Vitrines extérieures 831,74 
Fourniture et pose de 2 candélabres piste 
d’athlétisme 

10 135,20 

TOTAL 99 772,76 
 
➢ Les opérations d’ordre du chapitre 040 inscrites en dépense d’investissement 
correspondent aux inscriptions réalisées en recette de fonctionnement au chapitre 042 
(amortissement des subventions d’investissement et travaux en régie).  
 
➢ Zoom sur la dette 
 

CRD fin d’exercice 2020 - 2032 

 
 
Evolution de la charge de la dette 2020-2032 
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